
 

 

 

 

Le 24 mai 2019 

N° de dossier.: 115805.00204/10887 

 
André Turmel 

Direct  +1 514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

PAR SDÉ/PAR MESSAGER 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 

800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : DEMANDE DE REPORT - DÉPÔT DES RÉPONSES DES INTERVENANTS 

 DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT ET 

DE MODIFICATION DES CONDITIONS DE SERVICE ET TARIF 

D’ÉNERGIR, S.E.C., À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2019 

Dossier : R-4076-2018 Phase 2 

Chère consœur, 

La décision procédurale D-2019-057 fixe la date limite du dépôt des réponses des intervenants 

aux demandes de renseignements au 25 juillet prochain. 

La FCEI souhaite d'ores et déjà informer la Régie que, dans l'éventualité où des questions lui 

seraient posées, elle sera en mesure d'y répondre au plus tôt le 5 août 2019. Elle demande donc à 

la Régie de reporter à cette date ledit dépôt. 

La FCEI soumet humblement que cette date de dépôt laisse un délai de trois semaines avant le 

début de l'audience, ce qui paraît suffisant pour que tous puissent prendre connaissance des 

réponses et se préparer adéquatement au besoin. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 

André Turmel 

AT/ld 


